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Slogan ou devise professionnelle 

N O M  D E  L ' O R G A N I S A T I O N  

Les Échos de La Dau 

Édition février et mars 2024 

2e bulletin 

Le 2e bulletin de votre enfant sera disponible sur Mozaïk-Portail à compter du 28 

mars 2024. 

Chers parents,  

 

Nous espérons que vous vous portez bien.  Nous entamons sous peu la troisième et 

dernière étape de l’année. Cette étape est déterminante puisqu’elle compte pour 

60% de l’année scolaire.  Il est donc important d’encourager vos enfants à pour-

suivre leurs efforts dans leur travail tout en leur rappelant que chaque petit pas 

compte et contribue à leur réussite.   
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Rappel: 21 mars 

Nous vous rappelons que suite à la grève, des modifications au calendrier scolaire 

ont été apportées.  Ainsi, la journée pédagogique du 21 mars a été annulée et de-

vient une journée de classe régulière. 

Pantalons de neige et bottes 

Nous sollicitons votre collaboration afin que votre enfant ait toujours en sa posses-

sion ses bottes et ses pantalons de neige.  Comme des périodes de jeux ont parfois 

lieu au terrain de baseball lors des récréations et le midi et que le terrain y est 

«boueux», le port des bottes et des pantalons de neige y est requis.   

 

Cependant, dans la cour d’école, le port des pantalons de neige et des bottes n’est 

pas obligatoire à condition qu’il n’y ait pas de neige au sol.  

En raison de l’éclipse, le CSSPI a pris la décision que la journée du 8 avril devien-

dra une journée pédagogique dans toutes les écoles primaires et secondaires. La 

journée pédagogique du vendredi 26 avril deviendra une journée de classe régu-

lière.  

Journée pédagogique du 8 avril 

Rencontres de parents 

Pour le 2e bulletin, seuls les parents ayant reçu un message de la part d’un ensei-

gnant seront invités à une rencontre.  
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Comportements attendus dans les rangs et les déplace-
ments 

Afin de favoriser un climat scolaire positif dans notre école, un 

enseignement explicite des comportements attendus a été fait 

concernant la règle suivante du code de vie: «Je suis calme et 

en silence lors de mes déplacements».   

 

Une activité récompense pour chacun des niveaux aura lieu le 

25 mars en après-midi pour nos élèves ayant adopté les com-

portements attendus. 

Date du prochain conseil d’établissement 

L’équipe de direction, 

 

Mylène St-Ours     Marie-Hélène Ferron 

Directrice      Directrice adjointe 

 

Prenez note que la date de la prochaine rencontre du conseil d’établissement est le 

mardi 26 mars à 19h00 à l’école.   


